
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Samedi 27 et Dimanche 28 Mai 2017

Elle secoue, pince et mord son bébéUne jeune femme, âgée de 24 ans, a secoué, pincé et morduson bébé, âgé de 5 mois. La fillette a été transportée dansun état grave à l'hôpital de Troyes (France). La mère de fa-mille a été condamnée à trois ans de prison avec sursis etmise à l’épreuve par le Tribunal Correctionnel de Troyes.Sa peine est assortie d'une obligation de se soigner et uneinterdiction d’exercer des activités avec des enfants.
La caméra montre une escort-girl avant et après son
travailLa scène a été filmée par la vidéosurveillance d'un hôtel àLas Vegas (Etats-Unis). Un homme a emmené une prosti-tuée dans sa chambre située au 127e étage de l'établisse-ment. Lors de la montée de l'ascenseur, les imagesmontrent la jeune femme plutôt enthousiaste, son clientsemblant impatient d’user de ses services. Sauf, qu'aprèsla prestation, on voit la prostituée en train de boiter et souf-frir terriblement. Durant la descente de l'ascenseur, ellesemble se tordre de douleur et pleurer. Mais qu’a-t-il bienpu se passer dans la chambre d'hôtel ?
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LES villages situés sur l'axeSam-Medouneu sont sevrésde boissons depuis quelquesjours. Et pour cause. L'undes rares véhicules se ris-quant encore à emprunterl'axe Mitzic-Sam-Medouneu,en raison de son mauvaisétat, a récemment fait un ac-cident. Bilan : trois blesséslégers et d'importants dé-gâts matériels.Selon le rapport du constateffectué par les agents de lagendarmerie de Sam, le ca-mion de transport de bis-sons immatriculéAV-766-AA, appartenant à lasociété Safari, basée à Mitzic,était surchargé lorsque l'ac-cident est survenu. Sur laroute de Medouneu, dans ledépartement du Haut-Como. Parvenu sur une colline, àquelques encablures du vil-lage Mebole (80 kilomètresde Mitzic), chef-lieu du dé-partement de l'Okano, le

pont du véhicule auraitbrusquement cédé, provo-quant la perte des freins.Malgré toutes les tentativesdu chauffeur, le véhicule, aulieu d'avancer, se met plutôtà reculer.La reculade s'avère un exer-cice difficile pour Anthony leconducteur. Dans cettecourse folle l'arrière du ca-mion percute violemmentun talus provoquant le ton-neau l'engin se retrouve lesquatre fers en l'air. Consé-quence : tout le contenu deson chargement s'est dé-versé sur la chaussée.Le bruit du choc a aussitôtattiré l'attention des habi-tants du village qui se sontrendus sur les lieux de l'ac-cident. Les premiers réflexesde ces derniers ont été de seporter au secours des troispassagers bloqués dans l'ha-bitacle du camion. Dans lesminutes qui ont suivi, lechargeur de la Société natio-nale des bois du Gabon(SNBG) a été mis à contribu-tion pour dégager le camionde la voie publique, afin derétablir le trafic.

Des boissons à gogo sur la
chaussée

Accident de la circulation
dans le district de Sam 
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Le véhicule après l'accident.
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"BÉBÉ Ndoss", de son vrainom Deris Beka Beka, etson complice Jean-MarieEdzang, alias "Allahé", tousdeux âgés de 18 ans, vien-

nent de renouer avec la pri-son centrale de Libreville,qu'ils avaient pourtantquittée, il y a quelquesmois, après avoir purgéleur peine d'emprisonne-ment relative à un précé-dent délit. En effet, ces deux jeunes, àl'allure frêle, ont été inter-pellés par la Brigade anti-

" Bébé Ndoss " et " Allahé " de nouveau en prison
Vol aggravé et braquage au quartier Cocotiers
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Déris Beka Beka" Bébé Ndoss" (g) et Jean-Marie Ed-
zang "Allahé" : des casiers judiciaires déjà chargés.
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criminalité (Bac), au quar-tier Cocotiers, dans le 2e ar-rondissement de Libreville,avant d'être mis à la dispo-sition de la Police judiciaire(PJ). Il seraient les auteurs de
multiples braquages et volsaggravés au quartier Coco-tiers. Au cours de leurs dif-férents témoignages, leursnombreuses victimes ontindiqué que ces deux ban-dits opèrent à visage décou-

vert et en pleine journée,dans les environs de l'en-trée de la Fonction publiqueà la pharmacie dudit quar-tier. La Préfecture de policede Libreville (PPL), vers quisont parvenues les multi-ples plaintes, n'est pas res-tée insensible à cettesituation. Elle a immédiate-ment instruit les élémentsde la Bac de mettre fin auxpratiques de ces deuxjeunes voyous.Aussitôt dit, aussitôt fait. Eneffet, les forces de sécuritéont quadrillé le périmètresusmentionné pour mettrehors d'état de nuire les dé-linquants qui y opèrent. "Al-lahé" a été le premier à êtrecueilli à son domicile. C'estce dernier qui, après son ar-

restation, va conduire lespoliciers jusqu'à "BébéNdoss". Le jeune homme ad'ailleurs été interpelléalors qu'il était armé d'uncouteau et d'un tournevisdissimulés au niveau de laceinture de son pantalon.Plusieurs de leurs com-plices, à l'annonce de leurarrestation, ont pris lelarge. Deris Beka Beka et Jean-Marie Edzang sont deux re-pris de justice, affirment lesservices de police. Ils ont, eneffet, écopé, en 2015, dedeux ans de prison fermechacun pour braquage, ten-tative de viol et de vol ag-gravé. Ils avaient recouvréla liberté il y a quelquesmois seulement.


